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CONTEXTE
 Tous les étudiants en odontologie accomplissent, au cours du troisième cycle

court (6ème année), un stage d’initiation à la vie professionnelle (dit « stage
actif »), chez un chirurgien-dentiste, appelé maître de stage universitaire.

 Ce stage doit permettre à l’étudiant de mettre en application, dans le cadre d’une
autonomie contrôlée, les connaissances théoriques, pratiques et cliniques
acquises au cours des études odontologiques.

 Le maître de stage doit justifier d'au moins trois années d'exercice professionnel.
Il est agréé par le directeur de l'Unité de Formation et de Recherche
d'Odontologie après avis du Conseil Départemental de l'Ordre des Chirurgiens-
Dentistes. Il signe un contrat pédagogique avec le directeur de l’UFR qui fixe les
objectifs pédagogiques, les critères d'évaluation et les modalités pratiques du
stage.



ORGANISATION PÉDAGOGIQUE

Onze enseignants
10 titulaires / AHU de l’UFR (Doyen et équipe pédagogique)

1 praticien libéral (Président du CDO)

Une journée en présentiel (8h)
5h CM et 3h ED

Présentation du stage / Règlementation / Droits et devoirs 
MSU et stagiaire / Connaissances et compétences des 
stagiaires / Notions clés de pédagogie

Evaluation : CCI – V/NV – Unique Mémoire écrit à rendre



• Minimum 10
• Maximum 50

CAPACITÉ D’ACCUEIL

• 390 euros (pris en charge si agrément DPC)

TARIF UNIQUE

• Fournitures spécifiques diverses 300 euros
• Frais de réception 300 euros
• Coût personnel en soutien 300 euros

DÉPENSES
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